
Stratégie de la politique agricoleï

quôestce qui a été réalisé, où allons nous ?

9ème Journée nationale en grandes cultures

11.01.2022, O. Félix, OFAG 



2Überprüfung PSM 

Développement de la stratégie pour une protection

durable des végétaux: contexte politique

Č Développement de la 

protection intégrée

PA 2002

Č Introduction des prestations 
écologiques requises comme 
condition pour les paiements 
directs

PA 95

Č Introduction des paiements directs 

découplés (31a et und 31b)

1970-90

1999

1992



3Überprüfung PSM 

Développement de la stratégie pour une protection

durable des végétaux: contexte politique

Nouvelle OPPh

Č Harmonisation avec lôUE

Č Réexamen des anciennes substances

Rapport Postulat Moser

Č Description de 49 mesures 

existantes pour la réduction 

des risques

2005

2017

2014

Plan dôaction 

Č Buts de réduction des risques

Č 50 nouvelles mesures



4Überprüfung PSM 

Développement de la stratégie pour une protection

durable des végétaux: contexte politique

Initiatives sur les pesticides

PA22+

Č Paquet de mesures comme

alternative aux initiatives

2017-18

2021

2020

Suspension du traitement de PA 22+

Pa. Iv. 19.475

Č Fixation des objectifs de 

réduction dans la loi

Č Renforcement de la 

protection des eaux

2021



5Überprüfung PSM 

Mesures mises en oeuvre

Réexamen des produits phytosanitaires (PPh)

Retrait de substances actives

Depuis 2005 jusquô¨fin 2021, 208 substances ont été retirées

Réexamen des PPh :

Depuis 2011 jusquô¨fin 2021, 119 substances ont été

réexaminées = 986 produits

Ĕ 632 adaptations des prescriptionsdôutilisation

Ĕ 326 retraits de certains usages

Ĕ 51 retraits de produits



6Überprüfung PSM 

Réexamen des substances présentant des dépassements des 

valeurs écotoxicologiques dans les eaux de surface

Nicosulfuron (9)1)
Ą réexaminé: nouvelles prescriptions 2)

Fipronil (7) Ą retrait

Metazachlor (6) Ą réexaminé: nouvelles prescriptions 2)

Propyzamid (6) Ą en réexamen

Terbuthylazin (6) Ą réexaminé: nouvelles prescriptions 2) 

Chlorpyrifos (5) Ą retrait

Foramsulfuron (5) Ą réexaminé: nouvelles prescriptions

Diazinon (4) Ą retrait

Carbofuran (4) Ą retrait

Propachlor (3) Ą retrait

Metribuzin (3) Ą réexaminé: nouvelles prescriptions

Thiamethoxam (3) Ą retrait

é

1) Nombre de sites avec dépassement de la CQK Nawa spez 2012, 2015, 2017
2) Restrictions suppl®mentaires dans le cadre du paquet dôordonnances sur lôinitiative 

parlementaire 19.475

Mesures mises en oeuvre

Réexamen des PPh



7Überprüfung PSM 

Mesures mises en oeuvre

Réduction des utilisations et des émissions

ÅPromotion du désherbage mécanique

ÅEncouragement des pulvérisateurs réduisant la dérive

ÅAdaptation du dosage à la surface du feuillage à 

protéger

Å7 projets d'utilisation durable des ressources sur les 

PPh en cours

2 nouveaux projets:

- ArboPhytoRed: méthodes alternatives dans l'arboriculture

- Rés0sem: Non recours au traitement chimique des 

céréales et plantes protéagineuses

ÅListe restreinte des PPh pour le jardinage de loisirs



8Überprüfung PSM 

Mesures mises en oeuvre

Protection des cours d'eau
ÅPrescriptions d'utilisation plus strictes contre le ruissellement

ÅEncouragement des aires de remplissage et de lavage 

ÅIntroduction de 13 nouveaux points de contrôle, notamment la 

place de lavage

ÅEncouragement des systèmes de nettoyage interne

ÅExtension du monitoring des eaux superficielles terminée (33 

stations de mesures)

ÅDéveloppement de la plateforme PPh & cours d'eau

Ą Recommandation intercantonale concernant les aires de 

remplissage et de lavage 

ÅCampagne de mesures lancée dans les nappes aquifères 

dôorigine karstique 



9Überprüfung PSM 

Mesures mises en oeuvre

Protection des utilisateurs
ÅFormation pour les vulgarisateurs cantonaux 

ÅÉtude «Effets des produits phytosanitaires sur la santé des 

travailleurs agricoles»

ÅÉtudes «Vers une vigilance des effets chroniques des produits 

phytosanitaires sur la santé des utilisateurs professionnels en 

Suisse»

ÅAméliorer les informations sur la protection des utilisateurs: 

Introduction de la protection standard des utilisateurs «système de 

feux de signalisation» dans les recommandations sur la 

protection des végétaux

ÅBoîte à outils Protection des utilisateurs: Fiches techniques, listes 

de contrôle, vidéos, site web pour les vulgarisateurs cantonaux 

dans le domaine de la protection des végétaux



10Überprüfung PSM 

Mesures mises en oeuvre

Projets de recherches et de vulgarisation

ÅProgrammes de recherches

dôAgroscope

Å15 projets dans le cadre des 

programmes ressources

naturelles et protection des 

eaux

Å14 projets de vulgarisation

soutenus par lôOFAG

Å25 projets de recherches

soutenus par lôOFAG

Å7 projets QuNaV/AgrIQnet



11Überprüfung PSM 

Mesures mises en îuvre 

Programmes de paiements directs visant au non-

recours aux PPh

Participation aux systèmes de production 

avec non-recours aux insecticides et 

fongicides sur les terres ouvertes

Participation aux systèmes de production 

avec non-recours total ou partiel aux 

herbicides



12Überprüfung PSM 

Évolution des ventes de PPh

Deux tendances:

Å Réduction des herbicides

Å Substitution des PPh de l'agriculture conventionnelle par des PPh qui sont 

également autorisés dans l'agriculture biologique
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Loi surlôagriculture(LAgr)

ÅRéduction des risques liés à lôutilisationdes PPh de 50 % 

jusquôen2027 pour :

- les eaux de surface

- les habitats proches de lô®tatnaturel

- les eaux souterraines

ÅLes pertes de N/P sont réduites «de manière adéquate» jusquôen

2030  Ą Le Conseil fédéral fixe les objectifs de réduction

ÅObligation de communiquer les livraisons de PPh et dô®l®ments

fertilisants

ÅSyst¯me dôinformation centralisé pour les PPh et les éléments 

fertilisants

Pa.Iv. 19.475 «Réduction des risques liés à 

lôutilisationdes pesticides»
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Loi sur les produits chimique (LChem)

ÅRéduction des risques pour les produits biocides

Ą Le Conseil fédéral fixe les objectifs

ÅObligation de communiquer et systèmedôinformationcentralisé

Loi sur la protection des eaux (Leaux)

ÅRéexamen des homologations des OPPh et des biocides si:

ÅLa valeur limite (0,1µg/l) est dépassée de manière répétée et 

étendue dans les eaux souterraines

ÅLes valeurs limites écotoxicologiques sont dépassées de 

manière répétée et étendue dans les eaux de surface

ÅDans lôaire dôalimentation des captages dôeau potable, seuls 

peuvent être utilisés les PPh qui nôentra´nent pas des 

concentrations (m.a et métabolites) supérieures à 0,1 µg/l

Pa.Iv. 19.475 «Réduction des risques liés à 

lôutilisationdes pesticides»
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Mise en îuvre de la Pa.Iv. 19.475 partie LAgr

Restrictions dans les PER

Restrictions dôutilisation des PPh à potentiel de risque élevé 

pour les: 

ÅOrganismes aquatiques

ÅEaux souterraines (métabolites)

Principes : 

Č Les substances actives sont plus ou moins toxiques pour les 

organismes aquatiques et les métabolites se comportent

différement dans le sol. 

Č Ils présentent un potentiel de risque différent.

Č En remplaçant les substances à potentiel de risque élevé par 

des substances à potentiel plus faible, il est possible de réduire 

les risques tout en assurant la protection des cultures
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Restrictions dans les PER

Eaux superficielles

Métabolites dans les eaux souterraines

Sélection des PPh à 

potentiel de risque élevé
(Agroscope 2020)

Lorsquôil nôy a pas 

dôalternatives 

-> Autorisation spéciale 

octroyée par les services 

cantonaux
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Mise en îuvre de la Pa.Iv. 19.475, partie LAgr

Réduire la dérive et le ruissellement dans les PER

Exigences de mesures permettant de réduire la dérive et le 

ruissellement des PPh:

Č Selon les instructions de lôOFAGdu 26 mars 2020 relatives aux 

mesures de r®duction des risques lors de lôapplication de 

produits phytosanitaires

Č Réduction des risques pour les eaux superficielles et les 

habitats proches de l'®tat naturel et les zones dôhabitations


